
 

 

 

 
 

Conseil Communal Reisdorf 
 

Séance publique du 14 mars 2019 

 
 

Présents : Jean-Pierre Schiltz, bourgmestre ; Anouk Hientgen, Patrik Nipperts, échevins; 

Hélène Diederich, Jean-Paul Dimmer, Daniel Mander, Sonia Marques De Oliveira, Antoine 

Vesque, conseillers; 

Alain Kremer, secrétaire communal; 

   

1. Signature des délibérations de la dernière séance du conseil communal 

Les conseillers signent les délibérations de la dernière séance du conseil communal. 

 

 

2. Approbation d’un morcellement 

Le conseil communal approuve le morcellement de deux parcelles inscrites au cadastre de la 

commune de Reisdorf, lieu-dit « rue de l’Our », en quatre lots renseignant les surfaces respectives de  

Lot 2A = 3,12 ares ; Lot 2B = 3,23 ares ; Lot 2C = 3,22 ares ; Lot 2D = 3,11 ares ;  

 

 

3. Désignation d’un membre pour la commission communale d’intégration 

Le conseil communal désigne Mme TIMMER Alwina comme membre effectif de la commission 

consultative communale d’intégration pour la période 2018-2024. 

 

 

4. Allocations de subsides pour les associations locales 

Le conseil communal décide d’allouer les montants de subside pour l’exercice 2019 aux associations  

locales ci-après : 

 

Sapeurs Pompiers         1.200 € 

Sapeurs Pompiers (interventions techniques)     525 €   

Reisduerfer Musék         2.000 € 

Subside pour l’Association des Parents      600 € 

Chorale St. Cecile         1.200 € 

Theaterfrënn Bigelbach        300 € 

Club des Jeunes         600 € 

Rendez-vous fir Aal a Jonk        300 € 

Union Sportive Reisdorf        2.300 € 

Syndicat d’Initiative et du Tourisme                 4.500 € 

Coin de Terre et du Foyer        1.000 € 

 



 

 

 

 

5. Diverses allocations de subsides extraordinaires 
Le conseil communal décide à l’unanimité de ses voix d’allouer un subside extraordinaire aux 

associations ci-après : 

 

- Télévie – Centre de promesse Kiischpelt  200 € 

- Fédération régionale des pompiers Région EST 125 € 

 

 

6. Octroi d’une prime aux salariés à tâche manuelle 

Le conseil communal décide à l’unanimité de ses voix d’octroyer une prime s’élevant à 10 points 

indiciaires supplémentaires aux salariés à tâche manuelle qui sont prestataires de divers services 

extraordinaires. 

 

 

 

 
 


